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LIQUIDATION 
TOTALE

NEW TAHIR 
SPORTS

Rue Grande 109 à Anhée 
Ouvert du mardi au samedi de 14 à 18H
Mail : newtahirsports@skynet.be
Tél : 0496 23 69 40
 

De 50% à 80% de remise 
sur tout le stock

Juniors – Dames – Hommes

Football, volley, natation, sportswear, 
vêtements de ski, tee-shirts, anoraks, 
sweatshirts, vestes pluie, chaussures, 

raquettes et vêtements de tennis, dance 
runnings, gymnastique, polaires, etc….

TOUT DOIT PARTIR
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Mesdames, Messieurs,
Chères Dinantaises,
Chers Dinantais,

Bienvenue Madame 
la Directrice Générale !
Le 14 décembre dernier, le conseil 
communal a désigné, après une 
longue procédure de recrute-
ment, Madame Valérie Defèche 
au poste de Directrice Générale 
de notre administration commu-
nale. 

Celui-ci était vacant depuis plu-
sieurs années et avait été assu-
mé par des agents en place sous 
le statut peu enviable de « fai-
sant fonction ». Nous tenons, à 
remercier chaleureusement Ma-
dame Martine Pirson, Monsieur 
Bertrand Detal, Madame Va-
lentine Rosier et Monsieur Léon 
Léonard pour leur sens des res-
ponsabilités durant les périodes 
pendant lesquelles ils ont assu-
mé cette charge difficile.

Or, la fonction est capitale car 
elle sert de courroie de transmis-
sion entre le pouvoir politique, in-
carné par le conseil ainsi que par 
le collège communal, et les ser-
vices publics communaux char-
gés, sur le terrain, de répondre 
aux besoins des citoyens. Dans 

ce cadre, la Directrice Générale 
pilote véritablement l’ensemble 
de l’administration communale. 
Elle est, en quelque sorte, le pi-
lote de l’avion !
Depuis ce 26 janvier 2021, Valé-
rie Defèche a donc rejoint phy-
siquement les bureaux de notre 
bel Hôtel de Ville. Les lieux ne lui 
sont pas complètement incon-
nus puisque notre nouvelle di-
rectrice est Dinantaise d’adop-
tion. Originaire de Ciney, elle 
habite actuellement rue Sax et 
est bien intégrée dans notre tis-
su associatif local. Diplômée en 
sciences politiques, elle a été 
engagée à l’administration com-
munale d’Hastière où elle occu-
pait, depuis 13 ans, cette fonc-
tion de Directrice Générale, à la 
satisfaction générale.
L’enjeu est à la mesure du nou-
veau défi que s’est lancé Valé-
rie Defèche. Dès son entrée en 
fonction en décembre 2018, le 
collège communal a souhaité 
entamer un profond processus 
de modernisation des services 
publics dinantais. Avec le sou-
tien du Bureau Economique de la 
Province, il a mené une vaste en-
quête auprès des agents com-
munaux et des citoyens en vue 
d’améliorer les services rendus 
par l’administration communale.

Les résultats de cette recherche 
ont permis de dégager des pistes 
de réorganisation interne mais 
aussi de réaménagement des 
bureaux en vue d’assurer un ser-
vice optimal à la population. Des 
recrutements ont déjà été ef-
fectués sur base de ces recom-
mandations. De nouveaux in-
vestissements ont été consentis 
dans le domaine des nouvelles 
technologies pour moderniser la 
réalisation des tâches adminis-
tratives.

A côté des fonctions habituelles 
d’une Directrice Générale, Valé-
rie Defèche aura également la 
mission de mener à bien cet im-
portant chantier de réorganisa-
tion administrative pour le plus 
grand bonheur de l’ensemble de 
la population dinantaise !

Nous lui souhaitons de s’épa-
nouir dans cette nouvelle car-
rière qui débute dans la cité des 
Copères et nous ne doutons pas 
que ceux-ci lui réserveront un 
excellent accueil…

Bon travail Madame la Directrice 
Générale !

Le collège communal

EDITORIAL
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AIDES LIEES A LA CRISE COVID

La Ville de Dinant, l’Agence 
de Développement Local et le CPAS 

à vos côtés face au covid19
La Ville de Dinant, son Agence de 
Développement Local et le Centre 
Public d’Action Sociale sont à vos 
côtés depuis le début de la crise liée 
au covid 19, en mars 2020. 
Les types d’aide octroyés jusqu’à 
présent peuvent être classifiés en 
quatre catégories :
- Aide sociale
- Aide citoyenne
- Aide fiscale
- Aide au secteur commercial
Pour le confinement « dur » de la 
première vague du covid, on note-
ra du point de vue social les aides 
suivantes : la distribution de colis 
alimentaires à domicile, la création 
d’un numéro vert (0800.43.435, ac-
cessible 7 jours/7), l’envoi de cour-
riers aux aînés afin de garder le 
contact, ainsi que l’achat de tickets 
restaurants et de denrées chez les 
producteurs locaux afin de complé-
ter les colis alimentaires.

La Ville de Dinant a également ap-
porté une aide citoyenne en mettant 
en ligne une plateforme solidaire met-
tant en relation des personnes ayant 
besoin d’un service et des bénévoles, 
et en actualisant quotidiennement 
les informations liées à la crise sa-
nitaire sur ses canaux de communi-
cation (www.dinant.be et page Face-
book « Ville de Dinant »). La Ville a 
également pallié les manquements 
d’autres niveaux de pouvoir en 
achetant et distribuant quelques 
15.000 masques à ses citoyens. 

Les soutiens en 2020 ont égale-
ment été de nature fiscale pour ve-
nir en aide au secteur économique, 
avec plusieurs suppressions de 
taxes :
- Suppression de la taxe sur les en-

seignes pour un montant de 33.000 
€ (212 Dinantais concernés) ; 

- Suppression de la taxe sur les débits 
de boissons pour un montant de 
7000 € (35 Dinantais concernés) ; 

- Suppression de la redevance sur 
les droits de quai pour un montant 
de 50.000 € ;

- Réduction du taux de la taxe sur 
les embarcations de 40% pour un 
montant de 36.000€ ;

- Réduction du taux de la taxe pour 
les campings de 40% pour un 
montant de 8000 €.

L’Agence de Développement Local 
et la Ville ont uni leurs ressources 
humaines et financières afin de 
fournir une aide au secteur com-
mercial :
- Distribution de masques en tissus 

aux commerces ouverts pendant 
le confinement ; 

- Envoi de toutes les informations 
utiles (primes, droit-passerelle, 
etc.) aux commerçants et indé-
pendants et publications régu-
lières sur Facebook ;  

- Promotion de la plateforme shop-
ping.dinant.be auprès des com-
merçants et des clients ; 

- Élaboration d’un plan d’actions 
visant au soutien financier des 
commerçants nommé « un ticket 
avec mon commerçant » et com-
prenant 
o la mise en place du ticket « cado 

». Par tranche d’achat de 25 € 
d’un bon sur la plateforme Bon-
cado, 5 € supplémentaires sont 
offerts par la Ville – Montant 
dédié à l’action : 25.000 €. 5000 
bons sont ainsi subsidiés par la 
Ville de Dinant et un potentiel 
de 150.000 € est injecté dans 
le secteur commercial dinantais ; 

o la mise en place du ticket « par-
king ». 50 tickets parking of-
ferts à chaque commerçant di-
nantais. Le ticket, valable pour 
7 jours consécutifs de parking 
dans le centre-ville, était soit 
vendu 3 euros au client (béné-
fices entièrement gardés par 
le commerçant) ou offert aux 
clients selon des modalités 
propres à chacun ; 

La liste des commerces ouverts 
ainsi que de celle des restaurants 
et snacks qui assurent les services 
« à emporter » ou « livraison à domi-
cile » a été dressée sur le site web 
et la page Facebook de la Ville de 
Dinant. L’ADL a également géré les 
inscriptions sur le site aideauxres-
taurateurs.be. 
Enfin, l’ADL a encore mis en place 
l’action « des fleurs pour les mamans » 
à l’occasion de la fête des mères. La 
livraison de 190 bouquets au domi-
cile des mamans dinantaises a été 
assurée par 25 bénévoles.

Les aides se sont poursuivies lors 
du second confinement avec, no-
tamment :
- La prise en charge par la Ville d’un 

abonnement « city » d’1 an pour 
les commerçants dinantais inté-
ressés par la vente en ligne sur la 
plateforme shopping.dinant.be ;

- La prise en charge par la Ville 
des décorations de vitrines pour 
les fêtes de fin d’année (36 com-
merces participants pour un bud-
get d’environ 4500 €) ; 

- La mise en place, en collaboration 
avec le CPAS, de l’octroi de bons 
d’achat de 50 € à toutes les per-
sonnes ayant subi une perte fi-
nancière liée au COVID 19 ; 

- La demande au SPW pour que 
les terrasses des établissements 
HoReca puissent rester installées 
pendant toute l’année civile ;

Afin de bien cerner et cibler les aides 
et soutiens à apporter en 2021 aux 
commerçants et ASBL présents 
sur le territoire de Dinant, la Ville 
de Dinant et l’ADL ont préparé un 
questionnaire, disponible sur www.
dinant.be, afin de connaitre la na-
ture et les montants des pertes en-
courues en raison du covid 19.
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AIDES LIEES A LA CRISE COVID
L’analyse des informations reçues 
permettra de formuler de nouvelles 
propositions d’aides, ciblées et effi-
caces. Elles pourront être de diffé-
rents types : en monnaie sonnante 
et trébuchante, mais également en 
nature. 

Le CPAS a reçu une manne finan-
cière non négligeable afin d’aider 
les personnes domiciliées à Dinant 
impactées par le covid ; malheureu-
sement, trop peu de Dinantais, par 
méconnaissance ou par gêne peut-
être, ne sollicitent pas ces aides. Les 
indépendants, pour tout ce qui re-

lève de leur sphère privée, peuvent 
également être soutenus (charges 
ou loyers relatifs au domicile plutôt 
qu’au commerce). 

A cause du Covid-19,
• vous ne pouvez plus payez votre 

loyer ?
• vous ne pouvez plus payer vos 

factures d'hôpital, de médica-
ments et de médecin ?

• vous ne pouvez pas payer les 
frais scolaires ou les activités ex-
tra-scolaires de vos enfants ?

• vous n'avez plus d'argent pour 
acheter des lunettes ou lentilles ?

• vous ne parvenez plus à payer vos 
factures d'énergie et d'eau ?

• vous devez faire face à des dé-
penses supplémentaires ?

• vous avez perdu votre job d'étu-
diant ?

• vous souhaitez obtenir de l’infor-
mation ?

• …

N’hésitez pas à appeler le 
0800/43.435 afin d’obtenir 

les réponses à toutes les 
questions que vous vous 

posez.

COVID 19 
Me vacciner, pourquoi ? Quand et comment ?

La campagne de vaccination contre le covid-19 est en cours en Belgique. Pourquoi me faire vacciner ? Quelles 
sont les phases de la vaccination ? Cet article a pour but de vous aider à y voir plus clair sur le sujet et vous 
inviter à vous rendre sur le site www.jemevaccine.be afin d’y trouver les réponses à toutes vos questions.
Le programme de vaccination en Belgique se déroule en 3 grandes phases :

- Phase 1A : Vaccination centralisée, groupes à risque hautement prioritaires, en 3 temps :
o D’abord, les résidents et le personnel des établissements d’hébergement pour personnes âgées.
o Ensuite, les professionnels de soins au sein des hôpitaux, les professionnels de soins œuvrant en 1ère ligne 

et les institutions collectives de soins (santé mentale, handicap,...)
o Enfin, les autres membres du personnel des hôpitaux et des services de santé

- Phase 1B : Vaccination centralisée, élargissement des groupes prioritaires :
o Les personnes âgées de 65 ans et plus
o Les personnes de 45-65 ans avec des comorbidités spécifiques
o Les personnes exerçant des fonctions sociales et/ou économiques essentielles

- Phase 2 : Élargissement à toute la population adulte (ce qu’on a appelé « les groupes à faible risque »).

Le vaccin sera un moteur essentiel pour le retour à une vie normale. Mais dans un premier temps il restera fon-
damental d’observer les gestes barrière et de respecter toutes les précautions utiles puisque la très grande 
majorité de la population ne pourra pas être vaccinée en même temps. Les situations évolueront au fur et à 
mesure de l’avancée dans le processus de vaccination et les autorités en communiqueront les éléments de fa-
çon transparente. Le retour à la normale sera progressif et prudent.

La durée de protection d’une personne vaccinée n’est pas encore scientifiquement établie et si la personne 
vaccinée est mieux protégée, on ne sait pas encore bien dans quelle mesure elle peut encore transmettre le 
virus à d’autres qui seraient sans protection.

La contagiosité d’une personne vaccinée est en cours d’étude.

Tant que la crise n’est pas finie, les gestes barrière restent nécessaires, même pour les personnes vaccinées !

Attention : les informations ci-dessus sont amenées à être actualisées à mesure que les connaissances et la 
stratégie de vaccination progressent. Nous vous invitons donc à surfer sur www.jemevaccine.be pour être par-
faitement à jour.
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BUDGET

Le Conseil communal a adopté le budget 
2021 : au service des citoyens dans 

une commune attractive !
En sa séance du 14 décembre 2020, 
le Conseil communal a voté le bud-
get communal pour l’année 2021. 
Le budget annuel se divise en deux 
parties distinctes :
- Le budget ordinaire, qui reprend 

les dépenses et recettes récur-
rentes de la Ville : paiement des 
salaires, frais de fonctionnement, 
etc.

- Le budget extraordinaire, qui re-
prend lui les investissements pour 
l’année. Par exemple, la construc-
tion d’un bâtiment.

Le budget ordinaire de la Ville de 
Dinant s’élève à quelques 19 millions 
d’euros. Pour l’année 2021, un boni 
de 463.000 euros est espéré, avec 
cependant un point d’interrogation 
en ce qui concerne l’évolution de la 
crise sanitaire ; engendrera-t-elle 
de nouvelles dépenses pour la com-
mune ? Il faut donc considérer ce 
bénéfice avec prudence !
Le budget extraordinaire est lui de 
6.300.000 euros. Il a été confec-
tionné par le collège avec pour 
feuille de route sa Déclaration de 
Politique Communale : une com-
mune au service des citoyens di-
nantais et une commune attractive.

Une commune au service
des citoyens dinantais :

Répondre aux besoins fondamen-
taux des citoyens :
- La sécurité : afin d’atteindre l’ob-

jectif d’un cadre de vie sécuri-
sant pour les Dinantais, le col-
lège communal a notamment 
prévu une dotation spécifique de 
70.000 euros à la Zone de Police 
Haute-Meuse afin qu’un policier 
soit spécifiquement dédié à Di-
nant pour lutter contre les incivi-
lités en tous genres. Un montant 
de 43.000 euros a également été 
inscrit au budget afin d’améliorer 
l’éclairage public.

- La propreté publique : la Ville de 

Dinant a fait et fera l’acquisition 
de nouvelles caméras mobiles afin 
de lutter contre les dépôts sau-
vages. Une brigade propreté sera 
également créée en centre-ville : 
20.000 euros y sont consacrés.

- La mobilité : la rénovation de voi-
ries communales sera un grand 
chantier pour 2021 ; les fonds de 
Leffe, Furfooz, la Rue Saint-Pierre,… 
L’accent sera également mis sur le 
développement de modes doux 
de déplacement : participation au 
plan Wallonie Cyclable et amé-
nagement d’un cheminement cy-
clo-piéton à Herbuchenne.

Prendre en compte les catégories 
de citoyens les plus fragiles :
- Les enfants et les jeunes : 5.000 

euros sont consacrés à la mise 
en place d’une prime pour langes 
lavables afin d’inciter les jeunes 
parents à un mode de consom-
mation plus écologique et éco-
nomique. La mise en conformité 
des plaines de jeux se poursuit, 
125.000 euros figurent au budget 
cette année, et de nouveaux es-
paces ludiques seront créés.

- Les aînés et les personnes à mo-
bilité réduite : 4.000 euros fi-
gurent au budget pour faire vivre 
les conseils consultatifs qui ont 
été créés en 2020. L’AVIQ démé-
nagera dans le bâtiment dit « Pa-
tria », appartenant à la Ville. 

Assurer un service de qualité aux 
citoyens :
- Une administration moderne : le 

collège poursuit, avec l’aide du 
Bureau Economique de la Pro-
vince de Namur, la réorganisa-
tion des services administratifs 
communaux. Cela passera no-
tamment par l’acquisition de logi-
ciels de traitement administratif 
(60.000 euros), l’acquisition de 
matériel de visio-conférence per-
formant (25.000 euros) ainsi que 

l’engagement d’un gestionnaire 
des ressources humaines et d’un 
informaticien.

- Un service technique commu-
nal renforcé : un gestionnaire du 
domaine public a été engagé afin 
de faire respecter davantage le 
domaine public dinantais à ses 
usagers et aux entreprises qui y 
interviennent. L’équipement tech-
nique sera amélioré dans sa glo-
balité (rampe de lavage, acquisi-
tion d’une grue, de remorques,…).

Une commune attractive
Un cadre de vie épanouissant :
- La patrimoine communal : 
 500.000 euros seront consacrés 

à la restauration des édifices re-
marquables (Collégiale Notre-
Dame, Leffe, Thynes,…) mais le col-
lège a également un programme 
de réhabilitation des chancres, 
d’acquisition et d’assainissement 
de propriétés (700.000 euros). 

- Les infrastructures communau-
taires : le collège communal va 
s’atteler à la mise en conformité 
des salles et à la création de nou-
veaux locaux communautaires 
(Maison des associations, Maison 
des jeunes de Sorinnes, Maison 
du Jazz,…) pour un montant total 
de 500.000 euros. 250.000 eu-
ros sont également consacrés à 
l’amélioration des infrastructures 
sportives. Diverses manifesta-
tions, sous réserve de l’évolution 
de la crise du coronavirus, seront 
organisées à Dinant : Tour de Wal-
lonie cycliste et diffusion de l’Euro 
de foot, notamment. 

- Un environnement préservé : 
 un conseiller en énergie sera en-

gagé par la Ville de Dinant en 
2021 afin de mener un programme 
de rénovation énergétique. L’ac-
quisition de nouvelles plantations 
et bacs à fleurs figure également 
au budget 2021 (23.000 euros).
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BUDGET
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Un espace économique dynamique : 
- Un site touristique bien équipé : 100.000 euros ont été réservés au budget afin d’aménager une aire pour mo-

tor-homes. Les infrastructures du camping communal et de la Darse seront également améliorées, à hauteur de 
135.000 euros. La signalétique du centre-ville sera également étendue aux villages (75.000 euros). 

- Un centre commercial amélioré : du nouveau mobilier urbain sera acquis et un parcours de street art sur façades 
développé (78.000 euros). Des WC publics feront également leur apparition à Dinant, tout comme des lettres 
géantes, tandis qu’une nouvelle prime pour la rénovation des commerces sera instaurée (25.000 euros).

- Des emplois en développement : la Ville soutiendra l’ASBL « Le Tremplin » en l’installant dans des bâtiments 
communaux, sur le site de l’ancien abattoir (Mérinos). La Ville a également prévu 15.000 euros en soutien aux 
associations d’action sociale.

Il est bien entendu impossible de reprendre l’ensemble des projets inscrits au budget 2021 de la Ville de Dinant en 
un texte de quelques pages. N’hésitez pas à surfer sur www.dinant.be pour en prendre connaissance !
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ÉCONOMIE

Ils ont entrepris
Tout, près d’ici – produits locaux – vrac – zéro déchet      Tout, près d’ici – produits locaux – vrac – zéro déchet      
Rue de la Station, 14Rue de la Station, 14
5500 Dinant5500 Dinant
toutpresdici@hotmail.comtoutpresdici@hotmail.com
https://toutpresdici.behttps://toutpresdici.be
            

Tout, près d’IciTout, près d’Ici

Ils ont déménagé
Emmanuelle Rochette – kinésithérapeute    
Rue Daoust, 17
5500 Dinant
0476/43.72.11

L’actualité économique de 
la Ville de Dinant 
vous intéresse ? 

Abonnez-vous à notre page Facebook Dinant 
Échos’nomie pour ne plus rien rater de celle-ci !

Diet Plus – coaching en nutrition      Diet Plus – coaching en nutrition      
Rue Grande, 141Rue Grande, 141
5500 Dinant5500 Dinant
082/61.48.37082/61.48.37
dinant@dietplus.bedinant@dietplus.be
www.dietplus.bewww.dietplus.be
            

dietplus Dinantdietplus Dinant

La Foir’Fouille – équipement de la maison – décoration La Foir’Fouille – équipement de la maison – décoration 
– accessoires de fête      – accessoires de fête      
Rue Saint-Jacques,333 ARue Saint-Jacques,333 A
5500 Dinant5500 Dinant
082/61.19.99082/61.19.99
ff0499@lafoirfouille.frff0499@lafoirfouille.fr
www.lafoirfouille.frwww.lafoirfouille.fr
            

La Foir’Fouille DinantLa Foir’Fouille Dinant

Healthy Bee – Florence Bourdon – coach en nutrition      
Rue Arthur Defoin, 63
5500 Dinant    
0479/45.82.81
healthybeecoach@hotmail.com  
      

Healthy Bee

Condrogest offre une 
visite virtuelle gratuite 
de leur établissement 

aux commerçants

La crise liée au coronavirus a démontré, une fois de 
plus, tout l’intérêt pour les commerçants locaux d’être 
présents sur internet. Condrogest veut être solidaire 
avec les commerces locaux en leur proposant gra-
tuitement un service qui pourra les aider dans cette 
démarche !
En effet, Condrogest propose aux commerçants une 
visite virtuelle de leur établissement. Une fois le tour 
réalisé, Condrogest fournira au commerçant un URL 
qui pourra être relayé sur les réseaux sociaux, site in-
ternet ou mailings clients.
Les commerçants intéressés peuvent contacter 
Condrogest :
- par téléphone au 083 21 24 25
- par mail à l’adresse info@condrogest.be
- en agence afin de fixer un rendez-vous (maximum 

30 minutes)
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ACTION SOCIALE

Le Tremplin, une ASBL 
au service des citoyens

Créée en 1990, l’ASBL Le Trem-
plin propose depuis plus de vingt 
ans des services qui répondent 
aux besoins des citoyens di-
nantais, tout en aidant des per-
sonnes en difficultés à se réin-
sérer professionnellement. Mais 
concrètement, que trouve-t-on 
comme services au Tremplin ?  

Une blanchisserie et une centrale 
de repassage
Le Tremplin est votre partenaire 
dans la région dinantaise pour l’en-
tretien de votre linge, qu’il soit pro-
fessionnel, de collectivité ou encore 
privé. Maison de repos, centre d’hé-
bergement, horeca, coiffeur, centre 
d’esthétique…mais aussi privés, Le 
Tremplin répond aux besoins spéci-
fiques de ses clients. Deux points de 
dépôt : à Dinant et à Bouvignes.

Des magasins de seconde main : 
vêtements, meubles, bibelots
L’équipe du Tremplin trie, rafraîchit, 
remet en état et revend les biens qui 
lui sont confiés. On y trouve de tout, 
pour tous les goûts ! Les points de 
vente, situés au 16, rue Bribosia, sont 
ouverts du lundi au vendredi de 9h 
à 16h.

Un atelier menuiserie
Réparations, remises au goût du 
jour (aérogommage, peinture,...), 
pour donner une seconde vie à vos 
meubles.

Des déménagements sociaux
Vous devez déménager et 
êtes limités par vos moyens 
financiers ? Prenez contact 
avec les équipes du Tremplin 
pour établir un devis.

Des cours de français
Le Tremplin, c’est aussi des cours de 
français pour les débutants : la meil-
leure manière de progresser dans 
une ambiance sympa !

Soutenir le Tremplin, c’est permettre 
à des travailleurs de développer de 
nouvelles compétences profession-
nelles et de vous faire profiter de ta-
rifs avantageux. 

Plus d’infos : Rue François Bribosia 
16, 5500 Dinant - 082/226121
asblletremplin@skynet.be.

Le Rotary a remplacé sa 
« Soupe de Noël » 

par des colis de douceur
Pendant cette période particulièrement difficile pour tous, le Fifty 
One Club Dinant Haute-Meuse a réussi à récolter les fonds néces-
saires pour adoucir les fêtes de fin d’année des plus démunis. En 
effet, le Rotary leur a apporté un colis de douceur, en collaboration 
avec le Centre Public d’Action Sociale de Dinant.
En remplacement de sa traditionnelle « Soupe de Noël » qui était un 
lieu de rencontre solidaire, le Rotary a pu offrir 40 colis. Nous espé-
rons que cela a permis à quelques familles de passer un Noël festif.
Le rendez-vous est déjà fixé pour la prochaine « Soupe de Noël » : 
le samedi 18 décembre 2021.
Bon courage à toutes et tous pour les semaines à venir ! 
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ACTION SOCIALE

Apprendre à lire, écrire et calculer 
à l’âge adulte, c’est possible !

« Lire et Ecrire Namur » vous propose des formations en alphabétisation à Dinant.  
Malgré la période covid que nous traversons, la formation continue, à distance cependant. La forma-
trice travaille avec les personnes par téléphone ou via les réseaux sociaux. Oui, c’est possible d’entrer 
en formation maintenant !

La formation s’adresse à tout adulte, belge ou d’origine étrangère, peu 
ou pas scolarisé, qui éprouve des difficultés en lecture, écriture, calcul 
ou expression orale.
La formation est gratuite. Les demandeurs d’emploi peuvent signer un contrat de formation FOREM.
Accueil et inscription : Lire et Ecrire Namur - 0498/17 27 00  ou  081/74 10 04 - namur@lire-et-ecrire.be
Parlez-en autour de vous !

L’Opération Arc-en-ciel s’adapte 
au coronavirus ces 13 et 14 mars !

Les 13 et 14 mars, l’Opération 
Arc-en-Ciel, grande récolte de 
vivres non périssables, fêtera sa 
67e édition. L’objectif est de ré-
colter un maximum de vivres afin 
de permettre à 15.000 enfants et 
jeunes défavorisés d’avoir accès à 
des loisirs. En effet, les économies 
réalisées sur le budget nourriture 
des associations bénéficiaires 
leur permet de consacrer davan-
tage de moyens aux loisirs et va-
cances des enfants.
L’année passée, dans le contexte de 
l’épidémie de coronavirus, la récolte 
en porte-à-porte réalisée par des mil-
liers de bénévoles a dû être annulée 
en dernière minute. Malgré tout, Arc-
en-Ciel a pu offrir plus de 22 tonnes 
de vivres récoltés les semaines pré-
cédentes par des écoles et des en-
treprises. En 2021, la collecte change 
et s’adapte à la situation sanitaire. 
Des mesures sont prises afin d’assu-
rer la sécurité et le bien-être de tous 
les participants et donateurs. 
Le porte-à-porte n’étant pas pos-
sible cette année, Arc-en-Ciel a pré-
vu d’autres formes de participation ! 
L’association invite donc les habitants 
de Dinant à déposer leurs vivres non 
périssables (biscuits, céréales, bois-
sons, riz, boîtes de conserve de lé-
gumes ou poisson, etc.) :
- Devant leur porte SEULEMENT 

S’ILS ont reçu au préalable le sac 

Arc-en-Ciel dans leur boîte aux 
lettres. Les récoltants passeront 
dans la mesure du possible dans les 
rues afin de ramasser les sacs dé-
posés sur le pas des portes ; 

- Dans les magasins Fox & Cie et les 
magasins Tape à l’Œil du 22 février 
au 20 mars 2021.

De plus, les équipes de Arc-en-Ciel 
vous invitent à témoigner plus que 
jamais de votre générosité :
- En proposant à votre école ou lieu 

de travail d’organiser une récolte 
de vivres en interne ; 

- En sollicitant des entreprises du 
secteur agro-alimentaire pour 
qu’elles fassent des dons de vivres 
non périssables à Arc-en-Ciel ;

- Ou en réalisant un versement sur 
le compte BE47 6300 1268 0080 
avec la communication « Opéra-
tion Arc-en-Ciel 2021 ». Les dons, 
déductibles fiscalement à partir de 
40€, seront utilisés pour compléter 
les colis de vivres non périssables.

En 2021, l’Opération Arc-en-Ciel est 
plus que jamais d’actualité. En effet, 
« la précarité continue de toucher 
de nombreux enfants et jeunes, et la 
crise actuelle n’a pas amélioré leur si-
tuation », explique Sophie Vanderhey-
den, responsable de l’Opération. 
Si la générosité des citoyens le per-
met, « ce sont près de 15.000 en-
fants et jeunes défavorisés qui de-
vraient bénéficier de notre récolte ». 
Ces jeunes sont issus d’associations 

aux profils variés (Maisons d’Ac-
cueil et d’Hébergement, Maisons de 
Jeunes, Ecoles de devoirs). Ce qui 
les rassemble toutes, c’est leur ac-
tion commune d’aide, de soutien et 
de suivi des enfants et jeunes en dif-
ficulté. « Des actions coûteuses, qui 
demandent parfois de faire des choix 
budgétaires au détriment des loisirs, 
pourtant si essentiels à l’épanouis-
sement des enfants. C’est pourquoi, 
pour cette 67e édition, nous sommes 
plus que jamais déterminés à récol-
ter un maximum de vivres », conclut 
Sophie.

POINTS DE DEPOT du 22 février au 
20 mars 2021
Les magasins FOX & Cie et Tape à 
l’œil se joignent à Arc-en-Ciel en se 
proposant comme lieux de dépôt de 
vivres du 22 février au 20 mars. Vous 
n’êtes pas chez vous le week-end des 
13 et 14 mars, mais vous avez envie 
de participer à l’Opération Arc-en-
Ciel ? Préparez votre colis de vivres 
et apportez-le dans l’un de ces 44 
magasins. Liste complète sur www.
foxetcompagnie.be et www.t-a-o.be



1212



13

STREET ART

Faites de votre maison une œuvre d’art ! 

La Ville de Dinant a pour am-
bition d’illuminer le centre-ville 
de fresques colorées. Et si vous 
vous lanciez avec nous dans ce 
projet artistique pour embellir 
votre bien ?  

La Ville de Dinant, en partenariat 
avec l’Agence de Développement 
Local et l’Association Internationale 
Adolphe Sax, va mettre sur pied un 
parcours urbain coloré, véritable 
musée à ciel ouvert, pour égayer la 
grisaille des pans de murs du centre-
ville. Ce projet de STREET ART ne 
peut se faire sans vous, sans votre 
implication enthousiaste, sans votre 
contribution citoyenne. 

Nous recherchons donc des proprié-
taires d’immeubles qui sont prêts à 
rejoindre ce projet qui se veut fédé-
rateur et esthétique.

Mais qu’est-ce que le STREET ART ?

Cela n’a rien à voir avec les graffi-
tis ou les tags qui sont réalisés à la 
sauvette. Il s’agit ici d’un projet d’en-
vergure comme il en a déjà été mené 
à Namur, Bruxelles ou Gembloux. 
Des artistes de renommée interna-
tionale seront engagés pour réaliser 
des fresques sur base de tableaux 
mondialement connus, revisités par 
leur talent, éclaboussés de couleurs.

Tout ce processus se déroulera bien 
sûr avec un accompagnement ras-
surant à chaque étape et toutes les 
précautions nécessaires : contrat 
avec les propriétaires des pignons 
et droit de regard sur les œuvres à 
y apposer, échéances dans le temps, 
concertation et validation, entre 
autres. Accepter de rejoindre ce 
projet artistique, c’est donc une in-
vitation à valoriser votre bien en lui 
donnant une réelle plus-value.

Outre l’embellissement de ville, 
première qualité de ce type de dé-
marche, ce concept vise aussi à 
faire circuler les touristes, badauds 
et promeneurs. À les amener vers 
des lieux, dans des endroits où ils ne 
se seraient pas nécessairement ha-
sardés. C’est découvrir Dinant au-
trement, en mobilité lente et en ac-
ceptant d’être agréablement surpris 
à chaque coin de rue.

À moyen terme, un parcours, avec 
tous les supports modernes néces-
saires, sera d’ailleurs renseigné et 
disponible gratuitement.

Vous voulez apporter de la couleur 
dans votre vie, votre quotidien et 
celui de vos voisins ? 

N’hésitez-donc plus à prendre 
contact avec l’Association inter-
nationale Adolphe Sax (AIAS), par 
e-mail : sax@dinant.be ou par télé-
phone : 082/40.48.68.

POLICE

Un œil attentif de la ZP Haute-Meuse 
pour votre sécurité !

Depuis plusieurs années, la 
Zone de police Haute-Meuse 
collabore avec la Ville de Di-
nant pour développer un réseau 
de vidéosurveillance moderne 
et efficace.   

Chaque année, la Ville de Dinant 
investit pour augmenter la zone 
couverte, améliorer la qualité des 
images et nous permettre de pro-
fiter des meilleures opportunités 
technologiques.

Au sein de notre nouveau commis-
sariat central, nous avons pu aug-
menter nos capacités d’exploitation 
de ces images grâce notamment à 
de nouveaux écrans deux fois plus 
grands que les anciens. Le vision-
nage en direct des images nous 
permet de réagir le plus rapidement 
possible en cas d’incident qu’il soit 

de circulation ou infractionnel.

Ce 10 janvier encore, une personne 
ayant commis un vol a pu être loca-
lisée, identifiée et interpellée grâce à 
la vidéosurveillance. La victime a pu 
récupérer l’entièreté des objets qui 
lui avaient été dérobés en quelques 
minutes. 

Nous utilisons également la re-
cherche ciblée dans les enregistre-
ments. En 2020, les caméras ont 
été utilisées dans pas moins de 182 
dossiers avec de nombreuses éluci-
dations.

Pour l’année 2021, nous comptons 
encore amplifier l’utilisation des ca-
méras notamment dans le cadre de 
la lutte contre les incivilités telles 
que les dégradations à l’infrastruc-
ture publique, l’abandon de déchets 
et le stationnement sauvage. A 

cette fin, tant la Ville de Dinant que 
la zone de police Haute-Meuse sont 
en procédure d’acquisition de camé-
ras déplaçables qui nous permet-
tront d’être présents partout et tout 
le temps. 

CP A. JACOBS
Directeur proximité 

ZP 5312 – Haute-Meuse. 
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CULTURE

Derrière les portes fermées 
du Centre culturel de Dinant…

A l’heure où sont rédigées ces lignes, la date de réouverture des lieux culturels est encore une grande 
inconnue. Le Centre culturel de Dinant tente, depuis des mois, de se réinventer et d’exister, malgré sa 
fermeture au public. Mais comment rester positif et avancer en pleine crise ? La solution est peut-
être de voir le verre à moitié plein… 

Des salles et des bureaux vides ? 
L’équipe technique et d’entretien profite de ce moment 
d’accalmie pour refaire une beauté au bâtiment. Au 
menu: rafraichissement des peintures, remise en état 
du matériel d’exposition, nettoyage des trottoirs, véri-
fication et réparation du matériel électrique… 

Des activités annulées à la chaine ? 
C’est l’occasion de se lancer dans des tâches de 
longue haleine que l’équipe a rarement le temps d’ef-
fectuer durant une saison culturelle bien chargée : le 
rangement et le classement des archives mais aussi 
du Centre de Documentation, le développement d’ou-
tils administratifs, l’amélioration des différents sup-
ports de communication…

Des portes fermées au public ? 
L’équipe fait travailler son imagination pour proposer 
des activités virtuelles (tutoriels, quizz, bons plans…) 
sur les réseaux sociaux afin de garder le lien et de faire 
vivre le centre culturel à distance. Un projet de grande 
envergure a d’ailleurs vu le jour : l’opération Paper Boy. 
Lancée en décembre, l’action Paper Boy s’est invitée 
dans de nombreux foyers dinantais : un personnage en 
papier à créer soi-même et une photo pour raconter 
son confinement. Une exposition des clichés reçus est 
d’ailleurs en cours de préparation. La date et la forme 
de l’exposition dépendront évidemment de l’évolution 
des conditions sanitaires. Les informations suivront 
prochainement… 

Pour tout savoir 
sur le Centre culturel de Dinant, 

ses actualités, la date de 
reprise des activités, 

rendez-vous sur 
www.ccdinant.be ou 

sur la page Facebook 
www.facebook.com/CCDinant.
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CULTURE

La bibliothèque communale, ce lieu 
de partage même en période de crise sanitaire

Si la lecture est, en soi, une activité solitaire, 
la bibliothèque, elle, se veut un lieu de partage. 
Les enfants, eux aussi, en savent quelque chose : ils 
avaient l’habitude d’y venir régulièrement avant le 
confinement pour prendre part à des animations, où 
on pouvait, par exemple, leur lire des histoires, afin 
de susciter leur émerveillement, mais aussi leur ré-
flexion. Ces activités ne peuvent plus être organi-
sées actuellement, mais l’équipe de la bibliothèque 
est plus que jamais motivée à interagir avec ses 
lecteurs.
A commencer par les collectivités. Si ces dernières 
ne peuvent plus venir à la bibliothèque, c’est la bibliothèque qui vient à elles. Nous mettons à leur disposition des 
sélections thématiques de livres et des kits d’animation.
Une bibliothèque est un lieu qui vit grâce aux lecteurs. Venez emprunter des livres, permettez-leur de sortir en 
cette période de confinement. Communiquez-nous aussi vos coups de cœur et, pourquoi pas, vos coups de gueule, 
afin que nous puissions nous-mêmes les faire partager aux autres lecteurs en quête de nouvelles découvertes, en 
quête d’évasion. 
Nous vous invitons à suivre notre actualité sur la page Facebook de la bibliothèque (https://www.facebook.com/
Bibliothèque-communale-de-Dinant-106135814168267) et à la partager, à commenter nos coups de cœur et à 
nous faire part des vôtres.
Nous vous accueillons dans le respect des mesures sanitaires les mardis et jeudis de 14h à 18h, les mercredis de 
9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h, les vendredis de 9h à 12h et les samedis de 9h à 13h. 

Venez découvrir nos dernières nouveautés!

Bibliothèque communale A. Sax - Rue Léopold, 3 à Dinant - Tel : 082/404 855
Mail : bibliotheque.communale@dinant.be 
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PATRIMOINE

La Maison du Patrimoine Médiéval 
Mosan vous accueille sur rendez-vous

La Maison du patrimoine médiéval mosan continue à ac-
cueillir le public sous des conditions strictes du point de 
vue sanitaire. La visite n’est possible que sur réservation 
afin d’éviter un trop grand nombre de visiteurs simultané-
ment dans les salles. Cela permet de garantir la distan-
ciation sociale réglementaire, notamment une distance 
de 1,5 m entre les personnes. Le port du masque est obli-
gatoire et du gel hydroalcoolique est à la disposition de 
chaque visiteur.

Réservation obligatoire soit en ligne sur le site www.
mpmm.be, soit par téléphone 082/22 36 16.  

N’hésitez pas à venir visiter l’exposition temporaire « L’âge de la bière » au programme en ce moment. Breuvage 
du quotidien, consommation festive, offrande rituelle ou ingrédient gastronomique, la bière est intimement liée à 
l’histoire des hommes. Dans nos régions, elle connaît un succès ininterrompu depuis l’Antiquité. Le Moyen Âge est 
marqué par l’éclosion de brasseries, tant monastiques que laïques. Le brassage se métamorphose aux 19e et 20e 
siècles, sous l’effet des avancées techniques et scientifiques.

Cette exposition qui met la bière à l’honneur est accessible jusqu’au 3 octobre 2021. 
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PATRIMOINE

Stage pour enfants pendant les vacances de Pâques : 
Les artisans au Moyen Âge 

Du 6 au 9 avril 2021, durant quatre jours, les enfants 
feront leur marché à Bouvignes. Ils rencontreront le 
tisserand, le tanneur, le potier, le verrier… Ils appren-
dront leur savoir-faire et créeront, comme au Moyen 
Âge, leur enseigne de corporation. 

Ce stage est destiné aux enfants de 7 à 11 ans ;
Durée de l’activité : de 9h30 à 16h30 ;
Tarif : 65,00 € (réduction famille possible) ;
Garderie possible le matin à partir de 8h30 et le soir 
jusqu’à 17h30 (1,00 € /h) ; 
Article 27 : 1 ticket / jour + 13,00€ 
Date limite d’inscription : 19 mars 2021

Ce stage est organisé sous réserve de l’évolution de la 
situation sanitaire covid-19 pour un minimum de six 
enfants et maximum 10 enfants.  Les règles sanitaires en vigueur seront, bien entendu, respectées.

17
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Isolement, solitude, deuil, angoisses

BESOIN D’EN PARLER ?
UN BÉNÉVOLE LAÏQUE EST À VOTRE ÉCOUTE

Numéro gratuit

0800 82 089
Garanties d’anonymat et de confidentialitéÉd
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ENVIRONNEMENT

19

Des primes revues à la hausse 
pour l’épuration individuelle 

Bonne nouvelle pour les zones rurales et la 
qualité écologique de nos cours d’eau : des 
budgets ont été débloqués pour encourager 
la mise en place du système d’épuration indi-
viduelle (SEI) dans les zones d’épuration au-
tonome. 

Sur proposition de la Ministre de l’Environnement, 
Céline Tellier, le Gouvernement de Wallonie a pris 
plusieurs décisions importantes pour une meilleure 
gestion de l’eau, plus solidaire, efficace, respec-
tueuse de la santé et de notre environnement. 

Pour améliorer le traitement des eaux dans les 
zones où il n’y a pas de raccordement possible à 
l’égouttage collectif, l’ambition est que des sys-
tèmes d’épuration autonomes puissent être instal-
lés dans les habitations situées dans la plupart des 
zones prioritaires (c’est-à-dire les zones de préven-
tions des captages, zones en amont de zones de 
baignade, les masses d’eau de surface rurales en 
mauvais état ou avec des tronçons en zone Natura 
2000). 

Ces primes ont été revues et s’élèveront à 6.000 € 
par installation quel que soit le type de zone prio-
ritaire.  Pour les ménages dont le revenu imposable 
est de moins de 97.700 € par an, la prime pourra 
être supérieure et atteindre 80 % du montant total 
des travaux.  Une surprime de 1.000 € (au lieu de 
700 € actuellement) est prévue pour les systèmes 
d’épuration extensifs (lagunage, moins consomma-
teur d’énergie). 

Les primes en dehors de ces zones prioritaires 
restent fixées à 1.000 € pour une installation vo-
lontaire et 3.500 € pour une installation imposée 
par la commune. 

Source : https://www.wallonie.be/fr/actualites/trois-
mesures-en-faveur-dun-meilleur-assainisse-
ment-de-leau 

Les personnes habitant en zone prioritaire ont été 
contactées par courrier.
Pour plus d’infos, vous pouvez contacter Eric 
Lefèvre à l’INASEP au 081/407.106 ou eric.lefevre@
inasep.be. 

Pour savoir si vous êtes en zone d’épuration auto-
nome, consultez le PASH (cartographie de l’assai-
nissement) sur le site www.spge.be ou contactez les 
Contrats de rivière.
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Le Conservatoire en mode débrouille !
Cette année scolaire nous a permis de reprendre nos activités malgré les contraintes qui nous sont imposées 
par la Covid19.
Certes, l’équipe du conservatoire a dû faire preuve de créativité pour pouvoir continuer à dispenser son ensei-
gnement, mais malgré ces difficultés d’organisation, nous avons pu poursuivre nos activités de cours. 
A l’heure où j’écris ces quelques lignes, nous sommes de nouveau confrontés à un nouveau challenge… Après la 
réduction des groupes d’élèves de plus de 12 ans à 4 maximum, nous voilà obligés de réduire ceux des moins 
de 12 ans à 10 ! Sans compter que les parents doivent faire un choix dans les activités de leurs enfants… Quel 
terrible dilemme !
Mais qu’à cela ne tienne, nous restons sur le qui-vive pour accueillir tous les élèves, enfants, adolescents et 
adultes, désireux de poursuivre leur formation artistique en notre compagnie !
Et n’oubliez pas que dans quelques semaines à peine, les inscriptions seront à nouveau ouvertes pour l’année 
scolaire 2021-2022 ! A 4, à 10 ou en groupe complet, l’équipe du conservatoire vous accueillera les bras ouverts 
avec nombre de projets à concrétiser pour permettre, espérons-le, à tous de remonter sur scène devant un pu-
blic tant attendu !
A très bientôt !
Stéphane Vandesande, Directeur
Pour toute information :
Conservatoire Adolphe SAX
Rue Saint-Michel, 9 – 5500 Dinant
082/404.865.
conservatoire@dinant.be
www.facebook.com/CAS.Dinant

Atelier musical et gestes qui sauvent 
pour les écoliers de Falmignoul

Le vendredi 8 janvier après-midi, les enfants de troisième et 
quatrième années de l’école communale de Falmignoul ont 
participé à la première partie d’un atelier musical donné par 
les Jeunesses Musicales. L’animatrice, Mano, leur a fait tra-
vailler le rythme grâce à un « Klacks ». Ils ont pu la suivre, en 
rythme, d’abord sur un métronome, ensuite sur une musique 
hip-hop. Ce fut une belle après-midi rythmée ! 

Tous les élèves de l’école suivent une formation secou-
risme donnée par la Croix Rouge de Belgique. Les élèves 
du premier degré ont découvert « Mission Zero bobo », 
qui leur permet d’acquérir quelques bons réflexes. Les 
cinquième et sixième années suivent eux la formation 
des Benjamins Secouristes.
De l’appel au 112 au nettoyage d’une plaie, les informa-
tions à retenir sont nombreuses, et précieuses !

ENSEIGNEMENT
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SYNDICAT D’INITIATIVE

La « Promenade de Freyr », un des 
coups de cœur du Syndicat d’Initiative

Le Syndicat d’Initiative édite tous les ans la carte des promenades 
de Dinant. Cette carte reprend 23 promenades balisées dans la 
commune. 
Nous avons tous des balades coups de cœur et la promenade de 
Freyr (10,4 km) est très appréciée par l’équipe du SI. Représentée 
par un rectangle bleu, cette promenade vous emmènera la plupart 
du temps dans les bois où la nature est magnifique. Les paysages 
et les dénivelés sont très variés pour vous faire vivre une belle ex-
périence. 
Le point de départ se trouve sur la place d’Anseremme, là où se 
situe la majestueuse église Sainte-Anne. Pendant cette prome-
nade, vous allez pouvoir admirer et photographier 2 points de vue, 
un dans les bois et le deuxième donnant une vue impressionnante 
sur le château de Freyr. 
Nous n’allons pas vous en dévoiler davantage, il est toujours plus 
intéressant de découvrir le parcours par soi-même !
Pour obtenir davantage d’informations supplémentaires sur la carte 
des promenades balisées, vous pouvez nous contacter au 082/22 
90 38 ou sur l’adresse mail si@dinant.be. 
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ANNONCES

Le Comité de jumelage Dinant-Dinan 
vous adresse ses bons vœux !

A l’aube de cette nouvelle année et dans ce contexte si particulier, nous avons voulu, 
avec le soutien de nos comités respectifs, vous souhaiter une année heureuse et sur-
tout la meilleure santé possible.
Préservons ce grand espoir de nous retrouver le week-end de l’Ascension en toute 
sécurité, en toute sérénité, en toute amitié... C’est notre vœu le plus cher !
Nos remerciements vont à nos deux municipalités pour leur collaboration.
Ayons une pensée pour les personnes qui nous ont quittés et pour celles qui ont ren-
contré des soucis de santé, au long de cette année 2020.
Encore une bonne année sur les bords de Meuse et sur les bords de Rance ! 

Avec toute notre amitié,

Christiane Montulet-Colin
Président du Comité de Jumelage de Dinant
Jean-Pierre Bréhier
Présidente du Comité de Jumelage de Dinan

Cotisation 2021
Comme de coutume en début d’année, nous vous invitons à régler 
votre cotisation de 15 € par personne ou 20 € par couple sur le 

compte bancaire BE54 0680 6499 7097, avec en communication : 
« Cotisation 2021 suivi de votre nom et prénom ».

MERCI pour votre soutien !

Renseignez-nous vos activités 
« temps libre » !

Le service ATL (Accueil Temps Libre) a pour mission d’informer les familles quant aux activités proposées sur la Com-
mune en dehors du temps scolaire. 
Vous organisez des stages, des activités sportives, culturelles, artistiques, … pour les enfants de 0 à 12 ans, vous êtes 
donc opérateur de l’accueil.
Faites-nous part des activités que vous organisez sur le territoire de Dinant. Nous pourrons ainsi les partager sur la 
page Facebook de la Ville ainsi que sur le site internet. 

Coordinatrice ATL : ROUSSEAU Emmannuelle
Rue Léopold 1-3 bte 7 - 5500 DINANT
emmannuelle.rousseau@dinant.be  
082/404.854
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